MODELE DE CONTRAT DE TRAVAIL A DURÉE INDÉTERMINÉE

Entre :

- La Société .                                    dont le siège est à (adresse) ;

représentée par M/Mme/                agissant en qualité de                      









d'une part,

et

Monsieur (Madame) X                    (nom, prénom, adresse)                       









d'autre part

il a été convenu et arrêté ce qui suit :

1/ Engagement:

M/Me X        qui se déclare libre de tout engagement, est engagé en qualité de             sous réserve des résultats de la visite médicale d’embauche, à compter du                         

Le présent contrat est conclu pour une durée indéterminée.

Le présent contrat est régi par les lois et règlements en vigueur et par la convention collective nationale de                             .

Conformément à la législation en vigueur, la Société                  a déclaré préalablement à son embauche M/Mme X              auprès de l’URSSAF de                              

M/Mme X                  est informé(e) qu’il (elle) peut en application de la loi de 1978 obtenir communication et effectuer les éventuelles rectifications des informations transmises.

2/ Attributions :

M/Mme X                  exercera l’emploi, de                  , niveau            , correspondant au coefficient                        de la convention collective

A ce poste, il (elle) sera notamment chargé de :        (préciser attributions)        

Les missions et attributions indiquées ci-dessus ne présentent ni un caractère exhaustif ni un caractère définitif.

3/ Lieu de travail :

M/Mme X                 exercera ses fonctions dans la société                   sise à                    

(éventuellement : en fonction des nécessités de service, la société                se réserve le droit de demander à M/Mme               d’effectuer des déplacements temporaires de courte durée ne nécessitant pas de changement de résidence)

4/ Horaires de travail :

M/Mme X                       travaillera selon les horaires de travail applicables dans l’entreprise (ou le service                        ). 

Ses horaires de travail selon les suivants :                               répartis comme suit             

En application de l’accord de réduction du temps de travail en vigueur, M/Mme X           bénéficiera de                     jours de repos supplémentaires en sus des congés payés.

5/ Rémunération :

En rémunération de son activité, M/Mme X              percevra une rémunération brute mensuelle de                        Francs pour                     heures mensuelles.

6/ Congés payés :

M/Mme X                        bénéficiera des congés payés institués en faveur des salariés de la société soit             jours par an.

La période de ces congés est déterminée par accord entre la direction et M/Mme          après consultation des délégués du personnel.

7/ Période d’essai, visite médicale :

Le présent contrat ne deviendra ferme qu’à l’issue d’une période d’essai de                 semaines (ou mois), (aucune période d’essai ne peut être supérieure à ce que prévoit la convention collective)        et sous réserve des résultats de la visite médicale décidant de l’aptitude de M/Mme X             

Au cours de la période d’essai, le présent contrat pourra être résilié à tout moment, sans motif ni préavis, ni indemnités par l’une ou l’autre des parties.









Fait à                              le              









En deux exemplaires originaux

Pour la Société, M/Mme………




Le Salarié, M/Mme……

